
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos réponses aujourd’hui 

construisent la vie locale de demain. 

Les chiffres du recensement de la population permettent de connaître les besoins de la 
population actuelle (transports, logements, écoles, établissements de santé et de retraite, 

etc.) et de construire l'avenir en déterminant le budget des communes. 

 
 

 

le-recensement-et-moi.fr 

Plus d'informations également auprès de votre agent recenseur ou de votre mairie. Le recensement de la population est gratuit. 


